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EXTRAIT DU PROCÈS- VERBAL  

 
MOTION : Adoption du Processus décisionnel : cycle de planification réciproque et conjoint 

et du Guide pour encadrer sa mise en œuvre. 

Le 13 juin 2017, les chefs de l’APNQL ont adopté une motion mandatant la Commission de la 
santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador d’entamer des 
discussions avec SAC afin d’élaborer un cycle de planification réciproque et conjoint dans le 
cadre du processus de gouvernance en santé et services sociaux. 
 
Pour réaliser ce mandat, un groupe de travail composé de représentants de diverses nations a 
été créé et a développé, en collaboration avec les directeurs de la santé et des services sociaux 
et les représentants de SAC, le Processus décisionnel : cycle de planification réciproque et 
conjoint et a élaboré un Guide pour encadrer sa mise en œuvre. 
 
Ce processus intérimaire et évolutif touche plus particulièrement la planification, l’allocation 
des budgets et des financements et la reddition de compte en matière de santé et mieux-être. 
Il permettra une pleine implication des Premières Nations dans la prise de décisions jusqu’à ce 
qu’un modèle de gouvernance en santé et mieux-être respectueux des droits et de la culture 
des Premières Nations soit adopté et mis en œuvre par les Premières Nations au Québec. 
 
Le mandat étant réalisé et les résultats étant concluants, les chefs de l’APNQL adoptent le 
Processus décisionnel : cycle de planification réciproque et conjoint et son Guide tels que 
présentés aux chefs de l’APNQL par les représentants du groupe de travail sur le processus 
décisionnel. 
 
Proposé par : Chef Lance Haymond, Kebaowek 
Secondé par : Conseiller Lucien Wabanonik, procuration, Lac Simon 
Adopté le 25 août 2020 par consensus 


